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CHARTE A.W-B.B. 
   

Partie joueurs 
 
 

L’Association Wallonie-Bruxelles de Basket-ball organise chaque saison des journées et des stages de 
formation et de compétition aux niveaux provincial et régional.  
L’objectif de ces manifestations consiste à détecter les jeunes talents prometteurs afin de leur permettre de 
pratiquer dans des conditions optimales le basket-ball au plus haut niveau. A cette fin, l’A.W-B.B. souhaite 
pouvoir garantir à chaque participant un encadrement professionnel de la plus haute qualité, alliant rigueur, 
sérieux et compétence. 
 
Cet objectif n’est réalisable qu’en exigeant des jeunes sélectionnés (et de leurs représentants légaux) une 
adhésion totale aux principes mis en place et énoncés ci-dessous. 
 
Les participants s’engagent à : 
 

1. faire preuve d’un bon esprit de groupe, respecter les règles élémentaires de vie en commun et 
suivre les directives des responsables de l’A.W-B.B. ; 

 
2. adopter une attitude positive permanente vis-à-vis des autres joueurs, des coaches, des dirigeants 

et des arbitres ; 
 
3. être présents à toutes les activités pour lesquelles ils sont sélectionnés (sauf cas de force majeure) ; 
 
4. respecter les horaires, les programmes, les installations, le matériel et les tenues vestimentaires ; 
 
5. respecter une alimentation correcte et "sportive" durant toutes les activités provinciales et régionales 

(pas de frites, hamburgers, boissons alcoolisées, tabac…). 
 
 
Pour participer à toute activité de l’Association Wallonie-Bruxelles de Basket-ball, le respect de ces règles 
est obligatoire et non négociable. Elles garantissent le sérieux et l’image positive que nous désirons véhiculer.  
 
 
 
        Raphaël Obsomer           Guy-G. Lorent  
 
         Directeur technique            Responsable Département Jeunes 
 
 
 
 
 
Toute participation à une activité de l’A.W-B.B. implique la connaissance du contenu de la charte 

et l’engagement à en respecter strictement les règles. 
 

L’A.W-B.B. se réserve le droit de sanctionner tout manquement à ces principes. 
 

 


